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Excellences, chers délégués,
Après les défis de l’adoption par 107 Etats en mai 2008 dans un délai relativement court après le début du processus de la Convention sur les armes à sous-munitions, et celui de l’entrée en vigueur quatorze mois après la signature le premier août dernier, nous voici désormais confrontés à un autre grand défi pour les Etats parties, que nous souhaiterions voir relevé dans les plus brefs délais: celui des mesures d’application nationales.

En vertu de cette convention, les armes à sous-munitions font désormais partie des armes interdites en vertu du droit international humanitaire, comme les mines antipersonnel.
Cependant, bien que la Convention sur les armes à sous-munitions constitue un puissant instrument du DIH, ce sont les mesures d’application nationales qui lui permettront de développer pleinement son potentiel au niveau national. La législation est la meilleure façon de remplir les obligations de l’article 9 car seule une loi peut établir des règles contraignantes et explicites qui laissent moins de place à l’interprétation. 
Selon cet article, chaque Etat partie doit développer une législation nationale qui codifie les prohibitions et comporte des sanctions pénales. L’article 9 requiert également le développement de mesures nationales qui mettent en œuvre des obligations positives de la Convention. 
Bien que la Convention ne mentionne pas une date limite, les mesures doivent être adoptées dans les plus brefs délais, comme souligne le plan d’action. Idéalement, elles devraient être en place dans l’année suivant l’entrée en vigueur de la Convention pour chaque Etat partie. Parmi les Etats parties, la Belgique et l’Autriche ont développé une loi interdisant les armes à sous-munition avant même que la Convention soit adoptée. Huit autres Etats parties ont passé une loi nationale pour la mise en œuvre de la Convention: l’Allemagne, la France, l’Irlande, le Japon, la Nouvelle Zélande, le Luxembourg, la Norvège, et le Royaume Uni. Nous les en félicitons.
La mise en œuvre doit s’articuler autour de trois mesures clés.
D’abord, les mesures nationales doivent sanctionner les activités prohibées. Conformément à l’article 1, elles doivent en toutes circonstances interdire d’utiliser, de mettre au point, de produire, stocker, conserver ou transférer des armes à sous-munitions. L’ensemble de ces interdictions seront édictées sous peine de sanctions pénales.
Par ailleurs, la législation doit également interdire l’assistance directe ou indirecte à toute activité prohibée. Par exemple, le transit  à travers, au-dessus, ou dans le territoire et/ou les eaux territoriales d’un Etat partie doit être interdit. Elle doit également interdire l’accueil de stocks appartenant à un Etat non partie, car une telle pratique constitue une assistance au stockage et une assistance à une utilisation potentielle, qui sont toutes deux interdites. De plus, la loi doit clairement établir que l’interdiction d’assistance inclut tout investissement de fonds publics ou privés dans le développement ou la fabrication d’armes à sous-munitions ou de leurs composants. La Belgique, l’Irlande, le Luxembourg et la Nouvelle Zélande ont déjà inclus cette interdiction dans leur législation nationale. De plus, la France et le Royaume Uni ont indiqué que leur législation devait être interprétée comme comportant cette interdiction.

Ces mesures doivent s’appliquer quelles que soient les circonstances y compris lors d’opérations militaires conjointes avec un Etat non partie à la Convention. L’Etat partie est tenu d’avertir ses alliés de ses obligations en vertu de la Convention.
Sous l’Article 9, les mesures positives contenues dans la Convention doivent également figurer dans la législation ou d’autres mesures nationales. Il s’agit entre autres de la destruction des stocks, la dépollution des terres, et l’assistance aux victimes.
Pour la destruction des stocks, la législation devrait s’efforcer d’établir un standard plus contraignant que celui de l’article 3 en ramenant le délai de 8 ans à un délai raisonnablement plus court et en supprimant la possibilité d’une prorogation. De même, le délai pour terminer la dépollution devrait être ramené à moins de 10 ans dans la mesure du possible.
Pour les victimes, les mesures doivent prévoir des dispositions qui garantissent effectivement des soins médicaux, la rééducation et un soutien psychologique adaptés tout en prévoyant leur réinsertion sociale et professionnelle. Les Etats parties comptant des victimes d’armes à sous-munitions sous leur juridiction ou leur contrôle doivent élaborer une législation de mise en oeuvre qui désigne un point focal chargé de coordonner les efforts d’assistance, prévoie la création d’un plan national, et exige que le gouvernement fasse participer les victimes à l’élaboration et à la réalisation de ce plan. Les Etats parties doivent assurer que la loi ou la pratique ne permet aucune discrimination contre les victimes ou contre toute personne handicapée.
Les Etats parties doivent faire des mesures d’application nationale une priorité absolue, y adapter les mesures contenues dans la Convention et s’assurer ainsi que la législation soit complète et efficace. Le développement de mesures d’application nationales en vertu de l’article 9 est l’une des principales manières nous permettant de mesurer le succès de cette convention.
